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ARRETE:

ARTICILE PREMIER.

ART. 2. !

Le présent arrété sera notifié an Prifet du depar!mn«m pour les archives

de la préfecture, au Maire de la commune d <« % ,\ EPPUDREED S S
- \‘ -

(ut seront responsables, chacun en ce qui le concerne. de son exéeution.

Pari, le 4 2 JUIL 1835
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